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Introduction


Dès leur première Réunion, les Ministres de la justice des Amériques ont souligné l’importance qu’ils accordent aux traités interaméricains relatifs à la coopération juridique et judiciaire, à leur entrée en vigueur, à leur perfectionnement et à leur application effective.


C’est pourquoi, lors de la première REMJA, les Ministres de la justice ont recommandé de “continuer à perfectionner les instruments juridiques interaméricains de coopération dans le domaine juridique. Pour ce faire, il importe que chaque État évalue l’application effective des instruments actuels, prenne des mesures pour élargir la diffusion de ces instruments et encourage l’élaboration d’autres instruments permettant de répondre aux nouveaux besoins”.

Les Ministres ont également décidé de “demander au Secrétariat général de l’OEA que soit réalisée une étude sur les obstacles à la mise en application effective des traités relatifs à la coopération juridique et judiciaire, basée sur les rapports soumis par les États au sujet de ces obstacles“.


À la deuxième  REMJA, les Ministres de la justice ont adopté, au nombre de leurs conclusions et recommandations, celle “d’évaluer l’application des conventions interaméricaines en vigueur en matière de coopération juridique et judiciaire afin d’identifier les mesures visant leur application effective ou, si nécessaire, d’étudier la nécessité de l’élaboration de nouveaux instruments adaptés au cadre juridique existant dans le Continent américain“.


Afin d’appuyer ce processus, le Sous-Secrétariat aux questions juridiques, par le biais du Département de la coopération et de l’information juridiques, a préparé un document qui contient toutes les conventions interaméricaines en matière de coopération juridique et judiciaire et il a réalisé une première analyse de leur validité, en examinant l’état actuel des signatures et des ratifications desdites conventions. Cette étude, qui est actuellement en cours, porte sur tous les États membres et elle a pour but de faciliter les initiatives visant à promouvoir la signature et la ratification de ces conventions, si besoin est.


En vue de mener cet effort à bonne fin et d’appuyer l’application des recommandations adoptées par les Ministres de la justice, le Sous-Secrétariat aux questions juridiques, par le biais du Département de la coopération et de l’information juridiques, a mis au point le projet de questionnaire ci-joint. Ce questionnaire a pour but de faciliter la collecte des informations auprès des États membres ainsi que l’élaboration de l’étude et de l’évaluation demandées par les Ministres.
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1. Veuillez indiquer laquelle des raisons suivantes empêche votre État de pouvoir ratifier les conventions interaméricaines citées ci-après. 

(Veuillez sélectionner uniquement la réponse qui s’applique “le mieux“ à la situation quand vous indiquez votre réponse). 

	Convention
	Empêchement à la ratification

	
	Convention n’est pas pertinente 
	L’État est partie à un traité bilatéral ou multilatéralsimilaire 
	L’État est partie à un traité de l’ONU similaire
	Raisons politiques
	Limites imposées par la constitution
	Autres raisons (veuillez préciser ci-dessous)
	Ne s’applique pas (notre pays a ratifié la convention)

	Convention interaméricaine sur l’extradition
	
	
	
	
	
	
	

	Convention interaméricaine sur l’entraide en matière pénale
	
	
	
	
	
	
	

	Protocole facultatif relatif à la Convention interaméricaine sur l’entraide en matière pénale
	
	
	
	
	
	
	

	Convention interaméricaine sur l’exécution des décisions pénales à l’étranger
	
	
	
	
	
	
	

	Convention interaméricaine sur l’obtention des preuves à l’étranger
	
	
	
	
	
	
	

	Protocole additionnel à la Convention interaméricaine sur l’obtention des preuves à l’étranger
	
	
	
	
	
	
	

	Convention interaméricaine sur les commissions rogatoires


	
	
	
	
	
	
	

	Convention
	Empêchement à la ratification

	
	La Convention n’est pas pertinente 
	L’État est partie à un traité, bilatéral ou multilatéral, similaire 
	L’État est partie à un traité similaire de l’ONU
	Raisons politiques
	Limites imposées par la constitution
	Autres raisons (veuillez préciser ci-dessous*)
	Ne s’applique pas (notre pays a ratifié la Convention)

	Protocole additionnel à la Convention interaméricaine sur les commissions rogatoires
	
	
	
	
	
	
	

	Convention interaméricaine sur le régime juridique des procurations à employer à l’étranger
	
	
	
	
	
	
	

	Protocole sur l’uniformité des procurations destinées à être employées à l’extérieur 
	
	
	
	
	
	
	

	Convention interaméricaine sur  l’exécution des mesures conservatoires 
	
	
	
	
	
	
	

	Convention interaméricaine sur la preuve du droit étranger et les renseignements sur ce droit. 
	
	
	
	
	
	
	

	Convention interaméricaine sur l’arbitrage commercial international
	
	
	
	
	
	
	

	Convention interaméricaine sur l’efficacité extraterritoriale des décisions et sentences arbitrales étrangères 
	
	
	
	
	
	
	

	Convention interaméricaine sur la compétence internationale pour l’efficacité extraterritoriale des décisions étrangères 
	
	
	
	
	
	
	

	Convention
	Empêchement à la ratification

	
	La Convention n’est pas pertinente 
	L’État est partie à un traité, bilatéral ou multilatéral, similaire 
	L’État est partie à un traité similaire de l’ONU
	Raisons politiques
	Limites imposées par la constitu-tion
	Autres raisons (Veuillez préciser ci-dessous*)
	Ne s’applique pas (notre pays a ratifié la Convention)

	Convention interaméricaine sur les conflits de lois en matière d’adoption de mineurs
	
	
	
	
	
	
	

	Convention interaméricaine sur le retour international de mineurs
	
	
	
	
	
	
	

	Convention interaméricaine sur les obligations alimentaires


	
	
	
	
	
	
	

	Convention interaméricaine sur le trafic international des mineurs
	
	
	
	
	
	
	

	Convention pour la prévention et la répression des actes de terrorisme qui prennent la forme de délits contre les personnes ainsi que de l’extorsion connexe à ces délits quand de tels actes ont des répercussions internationales
	
	
	
	
	
	
	

	Convention interaméricaine contre la corruption


	
	
	
	
	
	
	

	Convention interaméricaine contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de munitions, d’explosifs et d’autres matériels connexes
	
	
	
	
	
	
	

	Convention sur l’asile diplomatique


	
	
	
	
	
	
	

	Convention sur l’asile territorial


	
	
	
	
	
	
	


* Autres raisons


_____

	

	Convention interaméricaine sur l’extradition

	

	2. (a) Veuillez indiquer si votre État a adopté une mesure législative afin de mettre cette Convention en application :



	
OUI
	NON



	

	(b) Si vous avez répondu “OUI“, veuillez décrire brièvement la mesure qui a été adoptée.



	

	(c)
Si vous avez répondu “NON“, veuillez indiquer laquelle des raisons suivantes empêche votre État de mettre en oeuvre la Convention:

	
(i)  La Convention n’est pas pertinente
	

	
(ii)  L’État est partie à un traité, bilatéral ou multilatéral, similaire
	

	
(iii)  L’État est partie à un traité similaire de l’ONU
	

	
(iv)  Limites imposées par la constitution
	

	
(v)  Autres raisons (veuillez préciser ci-dessous*)
	

	
(vi)  Il n’y a pas d’empêchement (le traité est déjà en application)
	

	


* Autres raisons :











	

	Convention interaméricaine sur l’entraide en matière pénale

	

	3. (a) Veuillez indiquer si votre État a adopté une mesure législative afin de mettre cette Convention en application :



	
OUI
	NON



	

	(b) Si vous avez répondu “OUI“, veuillez décrire brièvement la mesure adoptée.



	

	(c)
Si vous avez répondu « NON », veuillez indiquer laquelle des raisons suivantes empêche votre État de mettre en application la Convention.

	
(i)  La Convention n’est pas pertinente
	

	
(ii)  L’État est partie à un traité, bilatéral ou multilatéral, similaire
	

	
(iii)  L’État est partie à un traité similaire de l’ONU
	

	
(iv)  Limites imposées par la constitution
	

	
(v)  Autres raisons (veuillez préciser ci-dessous*)
	

	
(vi)  Il n’y a pas d’empêchement (le traité est déjà en application) 
	

	


* Autres raisons











	

	Protocole facultatif relatif à la Convention interaméricaine sur l’entraide en matière pénale

	

	4. (a) Veuillez indiquer si votre État a adopté une mesure législative afin de mettre cette Convention [sic] en application : 



	
OUI
	NON



	

	(b) Si vous avez répondu “OUI“, veuillez décrire brièvement la mesure adoptée.



	

	(c) Si vous avez répondu “NON“, veuillez indiquer laquelle des raisons suivantes empêche votre État de mettre en application la Convention [sic]:



	
(i)  La Convention [sic] n’est pas pertinente
	

	
(ii)  L’État est partie à un traité, bilatéral ou multilatéral, similaire
	

	
(iii)  L’État est partie à un traité similaire de l’ONU
	

	
(iv)  Limites imposées par la constitution
	

	
(v)  Autres raisons (veuillez préciser ci-dessous*)
	

	
(vi)  Il n’y a pas d’empêchement (le traité est déjà en application) 
	

	


* Autres raisons











	

	Convention interaméricaine sur l’exécution des décisions pénales  à l’étranger 

	

	5. (a) Veuillez indiquer si votre État a adopté une mesure législative afin de mettre cette Convention en application: 



	
OUI
	NON



	

	(b) Si vous avez répondu “OUI“, veuillez décrire brièvement la mesure adoptée. 



	

	(c) Si vous avez répondu “NON“, veuillez indiquer laquelle des raisons suivantes empêche votre État de mettre la Convention en application:



	
(i)  La Convention n’est pas pertinente
	

	
(ii)  L’État est partie à un traité, bilatéral ou multilatéral, similaire
	

	
(iii)  L’État est partie à un traité similaire de l’ONU
	

	
(iv)  Limites imposées par la constitution
	

	
(v)  Autres raisons (veuillez préciser ci-dessous*)
	

	
(vi)  Il n’y a pas d’empêchement (le traité est déjà en application)
	

	


* Autres raisons











	

	Convention interaméricaine sur l’obtention de preuves à l’étranger

	

	6. (a) Veuillez indiquer si votre État a adopté une mesure législative afin de mettre cette Convention en application : 



	
OUI
	NON



	

	(b) Si vous avez répondu “OUI“, veuillez décrire brièvement la mesure adoptée.



	

	(c) Si vous avez répondu “NON“, veuillez indiquer laquelle des raisons suivantes empêche votre État de mettre la Convention en application:



	
(i)  La Convention n’est pas pertinente
	

	
(ii)  L’État est partie à un traité, bilatéral ou multilatéral, similaire
	

	
(iii)  L’État est partie à un traité similaire de l’ONU
	

	
(iv)  Limites imposées par la constitution
	

	
(v)  Autres raisons (veuillez préciser ci-dessous*)
	

	
(vi)  Il n’y a pas d’empêchement (le traité est déjà en application) 
	

	


* Autres raisons











	

	Protocole additionnel à la Convention interaméricaine sur l’obtention de preuves à l’étranger

	

	7. (a) Veuillez indiquer si votre État a adopté une mesure législative afin de mettre cette Convention en application: 



	
OUI
	NON



	

	(b) Si vous avez répondu “OUI“, veuillez décrire brièvement la mesure adoptée.



	

	(c) Si vous avez répondu “NON“, veuillez indiquer laquelle des raisons suivantes empêche votre État de mettre la Convention en application: 



	
(i)  La Convention n’est pas pertinente
	

	
(ii)  L’État est partie à un traité, bilatéral ou multilatéral, similaire
	

	
(iii)  L’État est partie à un traité similaire de l’ONU
	

	
(iv)  Limites imposées par la constitution
	

	
(v)  Autres raisons (veuillez préciser ci-dessous*)
	

	
(vi)  Il n’y a pas d’empêchement (le traité est déjà en application)
	

	


* Autres raisons











	

	Convention interaméricaine sur les commissions rogatoires

	

	8. (a) Veuillez indiquer si votre État a adopté une mesure législative afin de mettre cette Convention en application: 



	
OUI
	NON



	

	(b) Si vous avez répondu “OUI“, veuillez décrire brièvement la mesure adoptée.



	

	(c) Si vous avez répondu “NON“, veuillez indiquer laquelle des raisons suivantes empêche votre État de mettre la Convention en application: 



	
(i)  La Convention n’est pas pertinente
	

	
(ii)  L’État est partie à un traité, bilatéral ou multilatéral, similaire
	

	
(iii)  L’État est partie à un traité similaire de l’ONU
	

	
(iv)  Limites imposées par la constitution
	

	
(v)  Autres raisons (veuillez préciser ci-dessous*)
	

	
(vi)  Il n’y a pas d’empêchement (le traité est déjà en application)
	

	


* Autres raisons











	

	Protocole additionnel à la Convention interaméricaine 

sur les commissions rogatoires

	

	9. (a) Veuillez indiquer si votre État a adopté une mesure législative afin de mettre cette Convention en application: 



	
OUI
	NON



	

	(b) Si vous avez répondu “OUI“, veuillez décrire brièvement la mesure adoptée.



	

	(c) Si vous avez répondu “NON“, veuillez indiquer laquelle des raisons suivantes empêche votre État de mettre la Convention en application: 



	
(i)  La Convention n’est pas pertinente
	

	
(ii)  L’État est partie à un traité, bilatéral ou multilatéral, similaire
	

	
(iii)  L’État est partie à un traité similaire de l’ONU
	

	
(iv)  Limites imposées par la constitution
	

	
(v)  Autres raisons (veuillez préciser ci-dessous*)
	

	
(vi)  Il n’y a pas d’empêchement (le traité est déjà en application)
	

	


* Autres raisons


































_____

	

	Convention interaméricaine sur le régime juridique des procurations

 à employer à l’étranger

	

	10. (a) Veuillez indiquer si votre État a adopté une mesure législative afin de mettre cette Convention en application: 



	
OUI
	NON



	

	(b) Si vous avez répondu “OUI“, veuillez décrire brièvement la mesure adoptée.



	

	(c) Si vous avez répondu “NON“, veuillez indiquer laquelle des raisons suivantes empêche votre État de mettre la Convention en application: 



	
(i)  La Convention n’est pas pertinente
	

	
(ii)  L’État est partie à un traité, bilatéral ou multilatéral, similaire
	

	
(iii)  L’État est partie à un traité similaire de l’ONU
	

	
(iv)  Limites imposées par la constitution
	

	
(v)  Autres raisons (veuillez préciser ci-dessous*)
	

	
(vi)  Il n’y a pas d’empêchement (le traité est déjà en application)
	

	


* Autres raisons











	

	Protocole sur l’uniformité des procurations destinées à être

employées à l’étranger 

	

	11. (a) Veuillez indiquer si votre État a adopté une mesure législative afin de mettre cette Convention en application : 



	
OUI
	NON



	

	(b) Si vous avez répondu “OUI“, veuillez décrire brièvement la mesure adoptée.



	

	(c) Si vous avez répondu “NON“, veuillez indiquer laquelle des raisons suivantes empêche votre État de mettre la Convention en application: 



	
(i)  La Convention n’est pas pertinente
	

	
(ii)  L’État est partie à un traité, bilatéral ou multilatéral, similaire
	

	
(iii)  L’État est partie à un traité similaire de l’ONU
	

	
(iv)  Limites imposées par la constitution
	

	
(v)  Autres raisons (veuillez préciser ci-dessous*)
	

	
(vi)  Il n’y a pas d’empêchement (le traité est déjà en application)
	

	


* Autres raisons











	

	Convention interaméricaine sur l’exécution des mesures conservatoires

	

	12. (a) Veuillez indiquer si votre État a adopté une mesure législative afin de mettre cette Convention en application : 



	
OUI
	NON



	

	(b) Si vous avez répondu “OUI“, veuillez décrire brièvement la mesure adoptée. 



	

	(c) Si vous avez répondu “NON“, veuillez indiquer laquelle des raisons suivantes empêche votre État de mettre la Convention en application: 



	
(i)  La Convention n’est pas pertinente
	

	
(ii)  L’État est partie à un traité, bilatéral ou multilatéral, similaire
	

	
(iii)  L’État est partie à un traité similaire de l’ONU
	

	
(iv)  Limites imposées par la constitution
	

	
(v)  Autres raisons (veuillez préciser ci-dessous*)
	

	
(vi)  Il n’y a pas d’empêchement (le traité est déjà en application)
	

	


* Autres raisons











	

	Convention interaméricaine sur la preuve du droit étranger et

les renseignements sur ce droit

	

	13. (a) Veuillez indiquer si votre État a adopté une mesure législative afin de mettre cette Convention en application: 



	
OUI
	NON



	

	(b) Si vous avez répondu “OUI“, veuillez décrire brièvement la mesure adoptée. 



	

	(c) Si vous avez répondu “NON“, veuillez indiquer laquelle des raisons suivantes empêche votre État de mettre la Convention en application: 



	
(i)  La Convention n’est pas pertinente
	

	
(ii)  L’État est partie à un traité, bilatéral ou multilatéral, similaire
	

	
(iii)  L’État est partie à un traité similaire de l’ONU
	

	
(iv)  Limites imposées par la constitution
	

	
(v)  Autres raisons (veuillez préciser ci-dessous*)
	

	
(vi)  Il n’y a pas d’empêchement (le traité est déjà en application)
	

	


* Autres raisons











	

	Convention interaméricaine sur l’arbitrage commercial international

	

	14. (a) Veuillez indiquer si votre État a adopté une mesure législative afin de mettre cette Convention en application: 


	
OUI
	NON



	

	(b) Si vous avez répondu “OUI“, veuillez décrire brièvement la mesure adoptée. 



	

	(c) Si vous avez répondu “NON“, veuillez indiquer laquelle des raisons suivantes empêche votre État de mettre la Convention en application: 



	
(i)  La Convention n’est pas pertinente
	

	
(ii)  L'État est partie à un traité, bilatéral ou multilatéral, similaire
	

	
(iii)  L'État est partie à un traité similaire de l’ONU
	

	
(iv)  Limites imposées par la constitution
	

	
(v)  Autres raisons (veuillez préciser ci-dessous*)
	

	
(vi)  Il n’y a pas d’empêchement (le traité est déjà en application)
	

	


* Autres raisons











	

	Convention interaméricaine sur l’efficacité extraterritoriale des décisions et

sentences arbitrales étrangères

	

	15. (a) Veuillez indiquer si votre État a adopté une mesure législative afin de mettre cette Convention en application: 



	
OUI
	NON



	

	(b) Si vous avez répondu “OUI“, veuillez décrire brièvement la mesure adoptée. 



	

	(c) Si vous avez répondu “NON“, veuillez indiquer laquelle des raisons suivantes empêche votre État de mettre la Convention en application: 



	
(i)  La Convention n’est pas pertinente
	

	
(ii)  L'État est partie à un traité, bilatéral ou multilatéral, similaire
	

	
(iii)  L'État est partie à un traité similaire de l’ONU
	

	
(iv)  Limites imposées par la constitution
	

	
(v)  Autres raisons (veuillez préciser ci-dessous*)
	

	
(vi)  Il n’y a pas d’empêchement (le traité est déjà en application)
	

	


* Autres raisons











	

	Convention interaméricaine sur la compétence internationale pour l’efficacité extraterritoriale des sentences arbitrales étrangères

	

	16. (a) Veuillez indiquer si votre État a adopté une mesure législative afin de mettre cette Convention en application: 



	
OUI
	NON



	

	(b) Si vous avez répondu “OUI“, veuillez décrire brièvement la mesure adoptée. 



	

	(c) Si vous avez répondu “NON“, veuillez indiquer laquelle des raisons suivantes empêche votre État de mettre la Convention en application: 



	
(i)  La Convention n’est pas pertinente
	

	
(ii)  L'État est partie à un traité, bilatéral ou multilatéral, similaire
	

	
(iii)  L'État est partie à un traité similaire de l’ONU
	

	
(iv)  Limites imposées par la constitution
	

	
(v)  Autres raisons (veuillez préciser ci-dessous*)
	

	
(vi)  Il n’y a pas d’empêchement (le traité est déjà en application)
	

	


* Autres raisons











	

	Convention interaméricaine sur les conflits de lois en matière

d’adoption de mineurs

	

	17. (a) Veuillez indiquer si votre État a adopté une mesure législative afin de mettre cette Convention en application: 


	
OUI
	NON



	

	(b)  Si vous avez répondu “OUI“, veuillez décrire brièvement la mesure adoptée. 



	

	(c) Si vous avez répondu “NON“, veuillez indiquer laquelle des raisons suivantes empêche votre État de mettre la Convention en application: 



	
(i)  La Convention n’est pas pertinente
	

	
(ii)  L'État est partie à un traité, bilatéral ou multilatéral, similaire
	

	
(iii)  L'État est partie à un traité similaire de l’ONU
	

	
(iv)  Limites imposées par la constitution
	

	
(v)  Autres raisons (veuillez préciser ci-dessous*)
	

	
(vi)  Il n’y a pas d’empêchement (le traité est déjà en application)
	

	


* Autres raisons











	

	Convention interaméricaine sur le retour international de mineurs

	

	18. (a) Veuillez indiquer si votre État a adopté une mesure législative afin de mettre cette Convention en application: 



	
OUI
	NON



	

	(b) Si vous avez répondu “OUI“, veuillez décrire brièvement la mesure adoptée.



	

	(c) Si vous avez répondu “NON“, veuillez indiquer laquelle des raisons suivantes empêche votre État de mettre la Convention en application: 



	
(i)  La Convention n’est pas pertinente
	

	
(ii)  L'État est partie à un traité, bilatéral ou multilatéral, similaire
	

	
(iii)  L'État est partie à un traité similaire de l’ONU
	

	
(iv)  Limites imposées par la constitution
	

	
(v)  Autres raisons (veuillez préciser ci-dessous*)
	

	
(vi)  Il n’y a pas d’empêchement (le traité est déjà en application)
	

	


* Autres raisons











	

	Convention interaméricaine sur les obligations alimentaires

	

	19.  (a) Veuillez indiquer si votre État a adopté une mesure législative afin de mettre cette Convention en application: 



	
OUI
	NON



	

	(b) Si vous avez répondu “OUI“, veuillez décrire brièvement la mesure adoptée. 



	

	(c) Si vous avez répondu “NON“, veuillez indiquer laquelle des raisons suivantes empêche votre État de mettre la Convention en application: 



	
(i)  La Convention n’est pas pertinente
	

	
(ii)  L’État est partie à un traité, bilatéral ou multilatéral, similaire
	

	
(iii)  L’État est partie à un traité similaire de l’ONU
	

	
(iv)  Limites imposées par la constitution
	

	
(v)  Autres raisons (veuillez préciser ci-dessous*)
	

	
(vi)  Il n’y a pas d’empêchement (le traité est déjà en application)
	

	


* Autres raisons











	

	Convention interaméricaine sur le trafic international des mineurs

	

	20.  (a) Veuillez indiquer si votre État a adopté une mesure législative afin de mettre cette Convention en application: 



	
OUI
	NON



	

	(b) Si vous avez répondu “OUI“, veuillez décrire brièvement la mesure adoptée. 



	

	(c) Si vous avez répondu “NON“, veuillez indiquer laquelle des raisons suivantes empêche votre État de mettre la Convention en application: 



	
(i)  La Convention n’est pas pertinente
	

	
(ii)  L’État est partie à un traité, bilatéral ou multilatéral, similaire
	

	
(iii)  L’État est partie à un traité similaire de l’ONU
	

	
(iv)  Limites imposées par la constitution
	

	
(v)  Autres raisons (veuillez préciser ci-dessous*)
	

	
(vi)  Il n’y a pas d’empêchement (le traité est déjà en application)
	

	


* Autres raisons











	

	Convention pour la prévention et la répression des actes de terrorisme qui prennent la forme de délits contre les personnes ainsi que de l’extorsion connexe à ces délits lorsque de tels actes ont des répercussions internationales

	

	21.  (a) Veuillez indiquer si votre État a adopté une mesure législative afin de mettre cette Convention en application: 



	
OUI
	NON



	

	(b) Si vous avez répondu “OUI“, veuillez décrire brièvement la mesure adoptée. 



	

	
(c)
Si vous avez répondu “NON“, veuillez indiquer laquelle des raisons suivantes empêche votre État de mettre la Convention en application: 

	
(i)  La Convention n’est pas pertinente
	

	
(ii)  L’État est partie à un traité, bilatéral ou multilatéral, similaire
	

	
(iii)  L’État est partie à un traité similaire de l’ONU
	

	
(iv)  Limites imposées par la constitution
	

	
(v)  Autres raisons (veuillez préciser ci-dessous*)
	

	
(vi)  Il n’y a pas d’empêchement (le traité est déjà en application)
	

	


* Autres raisons











	

	Convention interaméricaine sur la corruption

	

	22.  (a) Veuillez indiquer si votre État a adopté une mesure législative afin de mettre cette Convention en application: 



	
OUI
	NON



	

	(b) Si vous avez répondu “OUI“, veuillez décrire brièvement la mesure adoptée. 



	

	(c) Si vous avez répondu “NON“, veuillez indiquer laquelle des raisons suivantes empêche votre État de mettre la Convention en application: 



	
(i)  La Convention n’est pas pertinente
	

	
(ii)  L’État est partie à un traité, bilatéral ou multilatéral, similaire
	

	
(iii)  L’État est partie à un traité similaire de l’ONU
	

	
(iv)  Limites imposées par la constitution
	

	
(v)  Autres raisons (veuillez préciser ci-dessous*)
	

	
(vi)  Il n’y a pas d’empêchement (le traité est déjà en application)
	

	


* Autres raisons











	

	Convention interaméricaine contre la fabrication et le trafic illicites 

d’armes à feu, de munitions, d’explosifs et d’autres matériels connexes

	

	23.  (a) Veuillez indiquer si votre État a adopté une mesure législative afin de mettre cette Convention en application: 



	
OUI
	NON



	

	(b) Si vous avez répondu “OUI“, veuillez décrire brièvement la mesure adoptée. 



	

	(c) Si vous avez répondu “NON“, veuillez indiquer laquelle des raisons suivantes empêche votre État de mettre la Convention en application: 



	
(i)  La Convention n’est pas pertinente
	

	
(ii)  L’État est partie à un traité, bilatéral ou multilatéral, similaire
	

	
(iii)  L’État est partie à un traité similaire de l’ONU
	

	
(iv)  Limites imposées par la constitution
	

	
(v)  Autres raisons (veuillez préciser ci-dessous*)
	

	
(vi)  Il n’y a pas d’empêchement (le traité est déjà en application)
	

	


* Autres raisons











	

	Convention sur l’asile diplomatique

	

	24.  (a) Veuillez indiquer si votre État a adopté une mesure législative afin de mettre cette Convention en application: 


	
OUI
	NON



	

	(b) Si vous avez répondu “OUI“, veuillez décrire brièvement la mesure adoptée. 



	

	(c) Si vous avez répondu “NON“, veuillez indiquer laquelle des raisons suivantes empêche votre État de mettre la Convention en application: 



	
(i)  La Convention n’est pas pertinente
	

	
(ii)  L’État est partie à un traité, bilatéral ou multilatéral, similaire
	

	
(iii)  L’État est partie à un traité similaire de l’ONU
	

	
(iv)  Limites imposées par la constitution
	

	
(v)  Autres raisons (veuillez préciser ci-dessous*)
	

	
(vi)  Il n’y a pas d’empêchement (le traité est déjà en application)
	

	


* Autres raisons











	

	Convention sur l’asile territorial

	

	25.  (a) Veuillez indiquer si votre État a adopté une mesure législative afin de mettre cette Convention en application: 



	
OUI
	NON



	

	(b) Si vous avez répondu “OUI“, veuillez décrire brièvement la mesure adoptée. 



	

	(c) Si vous avez répondu “NON“, veuillez indiquer laquelle des raisons suivantes empêche votre État de mettre la Convention en application: 



	
(i)  La Convention n’est pas pertinente
	

	
(ii)  L’État est partie à un traité, bilatéral ou multilatéral, similaire
	

	
(iii)  L’État est partie à un traité similaire de l’ONU
	

	
(iv)  Limites imposées par la constitution
	

	
(v)  Autres raisons (veuillez préciser ci-dessous*)
	

	
(vi)  Il n’y a pas d’empêchement (le traité est déjà en application)
	

	


* Autres raisons











	

	Convention interaméricaine sur les commissions rogatoires

	

	26.
Veuillez indiquer si votre État a désigné une autorité centrale en tant que responsable pour tout ce qui a trait à cette Convention:  

	
OUI
	NON



	

	(a) Si vous avez répondu “OUI“, veuillez donner ci-après les informations concernant l’entité et/ou le responsable qui a été désigné(e) en tant qu’autorité centrale:

Bureau désigné en tant qu’autorité centrale: ___________________________________________________________________________ ___________________________________________________________________________________________
Nom/Titre/Poste de la personne désignée: ___________________________________________________________________________ ____________________________________________________________________________________________

Adresse:__________________________________________________________________ ___________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________Téléphone:________________________________________Fax :___________________

Courrier électronique:____________________ 

	

	(b)
Si vous avez répondu “NON“, veuillez indiquer ci-après laquelle des réponses suivantes décrit le mieux la raison pour laquelle votre pays n’a pas encore désigné d’autorité centrale:

	
(i)  Notre pays n’a pas signé ou n’a pas ratifié cette Convention
	

	
(ii) Notre pays considère que la désignation de l’autorité centrale n’est d’aucune utilité pour l’application de la Convention.
	

	
Une autre raison (veuillez préciser)
	

	__________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

	

	

	Protocole additionnel à la Convention interaméricaine 

sur les commissions rogatoires

	

	27. Veuillez indiquer si votre État a désigné une autorité centrale qui est responsable de tout ce qui a trait à cette Convention:  

  

	
OUI
	NON



	

	(a) Si vous avez répondu “OUI“, veuillez indiquer ci-après les informations concernant l’entité et/ou le responsable qui a été désigné(e) en tant qu’autorité centrale: 

    Bureau désigné en tant qu’autorité centrale: 

 ___________________________________________________________________________ ___________________________________________________________________________________________
Nom/Titre/Poste de la personne désignée: ___________________________________________________________________________ ____________________________________________________________________________________________

Adresse:___________________________________________________________________ ___________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________Téléphone:__________________Fax:___________________

Courrier électronique:____________________ 

	

	(b)  Si vous avez répondu “NON“, veuillez indiquer ci-après laquelle des réponses suivantes décrit le mieux la raison pour laquelle votre pays n’a pas encore désigné d’autorité centrale:



	
(i)  Notre pays n’a pas signé ou n’a pas ratifié cette Convention
	

	
(ii) Notre pays considère que la désignation de l’autorité centrale n’est d’aucune utilité pour l’application de la Convention
	

	
(iii) Une autre raison (veuillez préciser)


	

	__________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________



	


	

	Convention interaméricaine sur l’obtention de preuves à l’étranger 

	

	28.
Veuillez indiquer si votre État a désigné une autorité centrale qui est responsable de tout ce qui a trait à cette Convention:  

	
OUI
	NON



	

	(a) Si vous avez répondu “OUI», veuillez indiquer ci-après les informations concernant l’entité  et/ou le responsable qui a été désigné(e) en tant qu’autorité centrale: 

Bureau désigné en tant qu’autorité centrale : ___________________________________________________________________________ ___________________________________________________________________________________________
Nom/Titre/Poste de la personne désignée: ___________________________________________________________________________ ____________________________________________________________________________________________

Adresse:___________________________________________________________________ ___________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________Téléphone:__________________Fax:___________________

Courrier électronique:____________________ 

	

	(b) Si vous avez répondu “NON“, veuillez indiquer ci-après laquelle des réponses suivantes décrit le mieux la raison pour laquelle votre pays n’a pas encore désigné d’autorité centrale : 



	
(i)   Notre pays n’a pas signé ou n’a pas ratifié cette Convention
	

	
(ii) Notre pays considère que la désignation de l’autorité centrale n’est d’aucune utilité pour l’application de la Convention
	

	
(iii) Une autre raison (veuillez préciser)


	

	__________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

	

	

	Protocole additionnel à la Convention interaméricaine sur 

l’obtention de preuves à l’étranger

	

	29.
Veuillez indiquer si votre État a désigné une autorité centrale qui est responsable de tout ce qui a trait à cette Convention: 

	
OUI
	NON



	

	(a) Si vous avez répondu “OUI“, veuillez indiquer ci-après les informations concernant l’entité  et/ou le responsable qui a été désigné(e) en tant qu’autorité centrale : 

Bureau désigné en tant qu’autorité centrale:  ___________________________________________________________________________ ___________________________________________________________________________________________
Nom/Titre/Poste de la personne désignée : __________________________________________________________________ ______________________________________________________________________

Adresse:___________________________________________________________________ ___________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________Téléphone::____________Fax:_______________

Courrier électronique: ________________

	

	(b) Si vous avez répondu “NON“, veuillez indiquer ci-après laquelle des réponses suivantes décrit le mieux la raison pour laquelle votre pays n’a pas encore désigné d’autorité centrale : 



	
(i)   Notre pays n’a pas signé ou n’a pas ratifié cette Convention
	

	
(ii) Notre pays considère que la désignation de l’autorité centrale n’est d’aucune utilité pour l’application de la Convention
	

	
(iii) Une autre raison (veuillez préciser)


	

	___________________________________________________________________________________________________________________________________________________________



	


	

	Convention interaméricaine sur la preuve du droit étranger et

les renseignements sur ce droit

	

	30.
Veuillez indiquer si votre État a désigné une autorité centrale qui est responsable de tout ce qui a trait à cette Convention:  

	
OUI
	NON



	

	(a) Si vous avez répondu “OUI“, veuillez indiquer ci-après les informations concernant l’entité et/ou le responsable qui a été désigné(e) en tant qu’autorité centrale: 

Bureau désigné en tant qu’autorité centrale: ___________________________________________________________________________ ___________________________________________________________________________________________
Nom/Titre/Poste de la personne désignée: ___________________________________________________________________________ ____________________________________________________________________________________________

Adresse:___________________________________________________________________ ___________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________Téléphone:__________________Fax:___________________

Courrier électronique:____________________ 

	

	(b) Si vous avez répondu “NON“, veuillez indiquer ci-après laquelle des réponses suivantes décrit le mieux la raison pour laquelle votre pays n’a pas encore désigné d’autorité centrale : 



	
(i)   Notre pays n’a pas signé ou n’a pas ratifié cette Convention
	

	
(ii) Notre pays considère que la désignation de l’autorité centrale n’est d’aucune utilité pour l’application de la Convention
	

	
Une autre raison (veuillez préciser)
	

	__________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

	


	

	Convention interaméricaine sur l’exécution des mesures conservatoires 

	

	31.
Veuillez indiquer si votre État a désigné une autorité centrale qui est responsable de tout ce qui a trait à cette Convention:  

	
OUI
	NON



	

	(a) Si vous avez répondu “OUI“, veuillez indiquer ci-après les informations concernant l’entité et/ou le responsable qui a été désigné(e) en tant qu’autorité centrale: 

Bureau désigné en tant qu’autorité centrale: ___________________________________________________________________________ ___________________________________________________________________________________________
Nom/Titre/Poste de la personne désignée: ___________________________________________________________________________ ____________________________________________________________________________________________

Adresse:___________________________________________________________________ ___________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________Téléphone:__________________Fax:___________________

Courrier électronique :____________________ 

	

	(b) Si vous avez répondu “NON“, veuillez indiquer ci-après laquelle des réponses suivantes décrit le mieux la raison pour laquelle votre pays n’a pas encore désigné d’autorité centrale: 



	
(i)  Notre pays n’a pas signé ou n’a pas ratifié cette Convention
	

	
(ii) Notre pays considère que la désignation de l’autorité centrale n’est d’aucune utilité pour l’application de la Convention
	

	
(iii) Une autre raison  (veuillez préciser)


	

	__________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

	


	

	Convention interaméricaine sur le retour international de mineurs

	

	32.
Veuillez indiquer si votre État a désigné une autorité centrale qui est responsable de tout ce qui a trait à cette Convention: 

	
OUI
	NON



	

	(a) Si vous avez répondu “OUI“, veuillez indiquer ci-après les informations concernant l’entité et/ou le responsable qui a été désigné(e) en tant qu’autorité centrale: 

Bureau désigné en tant qu’autorité centrale : ___________________________________________________________________________ ___________________________________________________________________________________________
Nom/Titre/Poste de la personne désignée:  ___________________________________________________________________________ ____________________________________________________________________________________________

Adresse:___________________________________________________________________ ___________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________Téléphone:__________________Fax:___________________

Courrier électronique:____________________

	

	(b) Si vous avez répondu “NON“, veuillez indiquer ci-après laquelle des réponses suivantes décrit le mieux la raison pour laquelle votre pays n’a pas encore désigné d’autorité centrale: 



	
(i)  Notre pays n’a pas signé ou n’a pas ratifié cette Convention
	

	
(ii) Notre pays considère que la désignation de l’autorité centrale n’est d’aucune utilité pour l’application de la Convention
	

	
(iii) Une autre raison (veuillez préciser)


	

	__________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

	


	

	Convention interaméricaine sur le trafic international des mineurs

	

	33.
Veuillez indiquer si votre État a désigné une autorité centrale qui est responsable de tout ce qui a trait à cette Convention:  

	
OUI
	NON



	

	(a) Si vous avez répondu “OUI“, veuillez indiquer ci-après les informations concernant l’entité et/ou le responsable qui a été désigné(e) en tant qu’autorité centrale: 

Bureau désigné en tant qu’autorité centrale : ___________________________________________________________________________ ___________________________________________________________________________________________
Nom/Titre/Poste de la personne désignée: ___________________________________________________________________________ ____________________________________________________________________________________________

Adresse:___________________________________________________________________ ___________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________Téléphone:__________________Fax:___________________

Courrier électronique:____________________ 

	

	(b) Si vous avez répondu “NON“, veuillez indiquer ci-après laquelle des réponses suivantes décrit le mieux la raison pour laquelle votre pays n’a pas encore désigné d’autorité centrale:



	
(i)  Notre pays n’a pas signé ou n’a pas ratifié cette Convention
	

	
(ii) Notre pays considère que la désignation de l’autorité centrale n’est d’aucune utilité pour l’application de la Convention
	

	
(iii) Une autre raison (veuillez préciser)


	

	__________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

	


	

	Convention interaméricaine sur l’entraide en matière pénale

	

	34.
Veuillez indiquer si votre État a désigné une autorité centrale qui est responsable de tout ce qui a trait à cette Convention:  

	
OUI
	NON



	

	(a) Si vous avez répondu “OUI“, veuillez indiquer ci-après les informations concernant l’entité et/ou le responsable qui a été désigné(e) en tant qu’autorité centrale: 

Bureau désigné en tant qu’autorité centrale: ___________________________________________________________________________ ___________________________________________________________________________________________
Nom/Titre/Poste de la personne désignée:  ___________________________________________________________________________ ____________________________________________________________________________________________

Adresse:___________________________________________________________________ ___________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________Téléphone:__________________Fax:___________________

Courrier électronique:____________________ 

	

	(b) Si vous avez répondu “NON“, veuillez indiquer ci-après laquelle des réponses suivantes décrit le mieux la raison pour laquelle votre pays n’a pas encore désigné d’autorité centrale: 



	
(i)  Notre pays n’a pas signé ou n’a pas ratifié cette Convention
	

	
(ii) Notre pays considère que la désignation de l’autorité centrale n’est d’aucune utilité pour l’application de la Convention
	

	
Une autre raison (veuillez préciser)
	

	__________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

	


	

	Protocole facultatif à la Convention interaméricaine sur l’entraide

en matière pénale

	

	35.
Veuillez indiquer si votre État a désigné une autorité centrale qui est responsable de tout ce qui a trait à cette Convention: 

	
OUI
	NON



	

	(a) Si vous avez répondu “OUI“, veuillez indiquer ci-après les informations concernant l’entité et/ou le responsable qui a été désigné(e) en tant qu’autorité centrale: 

Bureau désigné en tant qu’autorité centrale: ___________________________________________________________________________ ___________________________________________________________________________________________
Nom/Titre/Poste de la personne désignée: ___________________________________________________________________________ ____________________________________________________________________________________________

Adresse:___________________________________________________________________ ___________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________Téléphone:__________________Fax:___________________

Courrier électronique:____________________ 

	

	(b) Si vous avez répondu “NON“, veuillez indiquer ci-après laquelle des réponses suivantes décrit le mieux la raison pour laquelle votre pays n’a pas encore désigné d’autorité centrale: 

	
(i)  Notre pays n’a pas signé ou n’a pas ratifié cette Convention
	

	
(ii) Notre pays considère que la désignation de l’autorité centrale n’est d’aucune utilité pour l’application de la Convention
	

	
Une autre raison (veuillez préciser)
	

	__________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

	


	

	Convention interaméricaine contre la corruption

	

	36.
Veuillez indiquer si votre État a désigné une autorité centrale qui est responsable de tout ce qui a trait à cette Convention:  

	
OUI
	NON



	

	(a) Si vous avez répondu “OUI“, veuillez indiquer ci-après les informations concernant l’entité et/ou le responsable qui a été désigné(e) en tant qu’autorité centrale: 

Bureau désigné en tant qu’autorité centrale: ___________________________________________________________________________ ___________________________________________________________________________________________
Nom/Titre/Poste de la personne désignée: ___________________________________________________________________________ ____________________________________________________________________________________________

Adresse:___________________________________________________________________ ___________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________Téléphone:__________________Fax:___________________

Courrier électronique:____________________ 

	

	(b) Si vous avez répondu “NON“, veuillez indiquer ci-après laquelle des réponses suivantes décrit le mieux la raison pour laquelle votre pays n’a pas encore désigné d’autorité centrale: 



	
(i)  Notre pays n’a pas signé ou n’a pas ratifié cette Convention
	

	
(ii) Notre pays considère que la désignation de l’autorité centrale n’est d’aucune utilité pour l’application de la Convention
	

	
Une autre raison (veuillez préciser)
	

	__________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

	


	

	Convention interaméricaine contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de munitions, d’explosifs et d’autres matériels connexes

	

	37.
Veuillez indiquer si votre État a désigné une autorité centrale qui est responsable de tout ce qui a trait à cette Convention:   

	
OUI
	NON



	

	(a) Si vous avez répondu “OUI“, veuillez indiquer ci-après les informations concernant l’entité et/ou le responsable qui a été désigné(e) en tant qu’autorité centrale: 

       Bureau désigné en tant qu’autorité centrale:

___________________________________________________________________________ ___________________________________________________________________________________________
Nom/Titre/Poste de la personne désignée: ___________________________________________________________________________ ____________________________________________________________________________________________

Adresse:___________________________________________________________________ ___________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________Téléphone:__________________Fax:___________________

Courrier électronique:____________________ 

	

	(b) Si vous avez répondu “NON“, veuillez indiquer ci-après laquelle des réponses suivantes décrit le mieux la raison pour laquelle votre pays n’a pas encore désigné d’autorité centrale: 

	
(i)  Notre pays n’a pas signé ou n’a pas ratifié cette Convention
	

	
(ii) Notre pays considère que la désignation de l’autorité centrale n’est d’aucune utilité pour l’application de la Convention
	

	
Une autre raison (veuillez préciser)
	

	__________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

	

	



	

	38. Veuillez indiquer les mesures, parmi celles citées ci-après, que votre État considère utiles pour la promotion, la mise en oeuvre et l’application des conventions interaméricaines relatives à la coopération juridique et judiciaire : 



	Veuillez indiquer le degré d’importance que vous accordez à la mesure, conformément à la classification suivante, qui va de 1 à 5: 

1. Très importante

2. Assez importante

3. Importante

4. Peu importante

5. Très peu importante



	

	
Promouvoir la connaissance de ces conventions par les organes législatifs (par exemple par le biais de séminaires, de conférences, etc.) 


	

	Élaborer des lois “types“ ou «modèles» qui faciliteraient la mise en oeuvre de ces conventions.


	

	Promouvoir des programmes de formation consacrés aux conventions à l’intention des juges et des magistrats du ministère public. 


	

	Promouvoir l’échange d’informations ayant trait à ces conventions par le biais de l’Internet


	

	Promouvoir leur incorporation aux programmes d’études des facultés de droit.
	

	
Autres mesures (veuillez préciser) ___________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________


	

	


	

	39. Veuillez énumérer cinq thèmes dans lesquels, de l’avis de votre État, il faudrait réaliser des progrès encore plus considérables, grâce à des traités et à d’autres instruments juridiques, pour renforcer la coopération juridique et judiciaire dans le Continent américain (par exemple, la lutte contre le terrorisme, la lutte contre la corruption, le blanchiment des avoirs, etc.) 



	

	1.
	

	2.
	

	3.
	

	4.

	5.
	

	



	

	40. Veuillez compléter les renseignements suivants:

(a) État membre :

__________________________________________________

(b) Date à laquelle vous avez reçu ce questionnaire:

__________________________________________________________

(c) Personne que nous pouvons consulter au sujet des réponses données:


___________________________________________________________

Titre/Poste:__________________________________________________

Administration/bureau:

___________________________________________________________

___________________________________________________________

___________________________________________________________

Adresse: ____________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

Téléphone: ________________________ Fax: ______________________

Courrier électronique: __________________________________________
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